
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
Direction de l'Eau et de 

l'Assainissement 

Demande de vérification de 
compteur

à retourner : 

Direction Eau - Propreté - Assainissement 
Hôtel de ville 

9, place Léon Betoulle 
87031 Limoges Cedex 

Concession n°    

Je soussigné(e), 

Adresse :   

 

demande la vérification du compteur d'eau de mon immeuble sis 
 

Je note que cette intervention entraîne la facturation d'une taxe de vérification s'élevant à 36,23€ TTC, 
dont TVA 1,89€ et d'une taxe au Service des Instruments de Mesure (SIM) de 1,04€, qui seront portées sur mon 
prochain avertissement, dans le cas où mon appareil fonctionne normalement (délibération du Conseil Municipal 
du 12 mars 1984).

Je m'engage, en outre, à subir les augmentations ou diminutions qui pourront être votées par le 
Conseil Municipal et visées par l'autorité supérieure, restant toutefois libre de résilier ma concession.

A  le   
 
 

Signature 

 Je souhaite assister à la vérification du compteur 

Numéro de téléphone (pour prise de rendez-vous) :   

 Je ne souhaite pas y assister

gfedc
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